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1. Le lycée professionnel

Le lycée professionnel se transforme pour préparer les 
élèves aux métiers d’avenir et leur transmettre des 
savoir-faire d’excellence.

Des parcours plus personnalisés 
■ Entrée en seconde professionnelle par familles de métiers débouchant vers une ou 
plusieurs spécialités de Bac Pro en première.

■ Terminale professionnelle selon le projet de l’élève : module d’insertion 
professionnelle ou d’entreprenariat ou module de poursuite d’études

■Réalisation de chef d’œuvres pour validation de l’examen (Bac ou CAP).

PROFESSIONNEL
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• Enseignement théorique et pratique
• Objectifs : développer des compétences professionnelles
• Enseignements concrets pour apprendre un métier rapidement 

Répartition des enseignements

Ressemblances et Différences 

BACS PROS et CAP
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2 façons d’apprendre : en LP ou en apprentissage

En lycée 
professionnel

En CFA

Cours + Ateliers au LP 
+

Stages en entreprise
Conventions de stages

Vacances scolaires

Alternance 
cours/entreprise :
Contrat de travail

5 semaines de congés 
payés

Même si l’apprentissage se développe il est difficile 
de trouver une entreprise et un chef d’entreprise qui 

accepte de « prendre un jeune » en apprentissage  

> toujours faire des vœux en LP au cas où…
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Choisir un métier

- Installateur sanitaire
- Agent Polyvalent de

restauration
- Menuisier
- Employé de commerce
- Pâtissier
- Fleuriste
- Horloger…

Diplôme de niveau V

Voie professionnelle : domaine ou métier

Bac pro (3 ans) CAP (2 ans)

Choisir  un domaine
de bac professionnel

- Commerce
- Electricité et environnements 
connectés
- Prothèse dentaire
- Métiers de la mode-vêtements
- Maintenance des équipements

industriels
- Travaux paysagers…

Diplôme de niveau IV
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Les familles de métiers
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Quelques conseils et points de vigilance

Participer aux mini-stages ainsi qu'aux journées portes ouvertes des établissements

 Faire les démarches nécessaires pour l'apprentissage et l’enseignement privé

 Certaines filières nécessitent un dossier spécifique AVANT LE 25 AVRIL 2022         

 Métiers de la sécurité
 Aéronautique, option avionique
 Conduite et gestion de l’entreprise hippique
 Conduite et gestion de l’entreprise maritime
 Electromécanicien de marine 
 Bac Pro Prothèse dentaire

Certaines formations professionnelles possèdent plus de demandes que de places
= Sélection sur dossier de 3ème
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Qualités requises

Analyser
Commenter
Argumenter
Rédiger

Intérêt pour les enseignements théoriques et
abstraits

Goût pour la réflexion, l’analyse

Argumentation/expression écrite

Prise de notes

Travail personnel important

Autonomie

2. Le lycée général et technologique

La seconde générale et technologique
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Enseignements 

communs 

+

+
Enseignements

optionnels 

AP et aide à 

l'orientation

Aide à l’orientation 

+ Accompagnement personnalisé

(selon les besoins)

Les enseignements communs = 28h/semaine
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Peuvent se rajouter à ce tronc commun, de 0 à 2 enseignements optionnels 
(maximum), parmi lesquels :

1 enseignement général, parmi les suivants :
- Langues et cultures de l'antiquité : latin ou grec, (3h)
- LV3 : italien, arabe, portugais, chinois, russe, breton, ... (3h)
- Arts : plastiques, cinéma, danse, musique, théâtre, histoire des arts (3h)
- EPS (3h)

Et/Ou

1 enseignement technologique, parmi les suivants :
- Management et Gestion (1h30)                                   
- Santé et Social (1h30)                                                   
- Biotechnologies (1h30)
- Sciences de Laboratoire (1h30)                                   
- Sciences de l'ingénieur (1h30)                                       
- Création et Innovation Technologique (1h30)                 
- Création et Culture Design (Seul enseignement régulé) (6h)

Ces enseignements optionnels sont par définition non obligatoires. Si l’élève fait le 
choix de 2 enseignements optionnels, il faut impérativement en choisir 1 général et 1 
technologique (exception faite pour le latin ou grec qui peut se rajouter à 1 option 
générale)

L'ensemble de ces options n’est pas présente dans tous les établissements. Elles seront
choisies au moment de l'inscription.
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La voie GENERALE en 1re et Terminale

Tous les élèves suivent des enseignements 
communs :

Français / Philosophie
Histoire – géographie
Enseignement moral et civique
Langue vivante A et langue vivante B
Éducation physique et sportive
Enseignement scientifique

Les enseignements de spécialité permettent d’approfondir ce qui
motive et qui prépare à l’enseignement supérieur.

Les élèves suivent des enseignements de spécialité
Arts
Humanités, littérature et philosophie
Littérature et langues et cultures de l’Antiquité
Langues, littératures et cultures étrangères et 
régionales
Histoire-géographie, géopolitique et sciences 
politiques
Sciences économiques et sociales
Mathématiques
Physique-chimie
Sciences de la vie et de la Terre
Numérique et sciences informatiques
Sciences de l’ingénieur
Biologie-écologie (lycées agricoles)
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* 2nde spécifique (dossier- entretien) pour STHR (Appert) et 
STMD (Mandela ou Angers+ conservatoire)
* Option Création et Culture Design obligatoire en 2nde pour
STD2A (Livet -dossier).

• Les élèves de la voie générale choisissent d’approfondir progressivement leur

profil d’études grâce au choix des enseignements de spécialité.

• A la fin de la seconde, les élèves qui se dirigent vers la voie générale choisissent

trois enseignements de spécialité qu’ils suivront en première (4h

hebdomadaires par spécialité)

• A la fin de l’année de première, ils choisissent, parmi ces trois enseignements,

les deux enseignements de spécialité qu’ils poursuivront en classe de

terminale (6h hebdomadaires par spécialité)

La voie GENERALE en 1re et Terminale
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La voie technologique en 1e et terminale 

■Dès la fin de la seconde, les élèves optant pour la voie 
technologique se dirigent  vers une série, qui déterminera leurs 
enseignements de spécialité :

• ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social

• STL : Sciences et technologies de laboratoire

• STD2A : Sciences et technologies du design et des arts
appliqués

• STI2D : Sciences et technologies de l’industrie et du
développement durable

• STMG : Sciences et technologies du management et de la
gestion

• STHR : Sciences et technologies de l’hôtellerie et de la
restauration

• S2TMD : Sciences et techniques du théâtre, de la
musique et de la danse

• STAV : Sciences et technologies de l’agronomie et du
vivant (dans les lycées agricoles uniquement)

dont 3 nécessitant 

de s’engager dès 
la 2nde)
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3. l’orientation / l’affectation en 3ème

La voie générale et 
technologique : 

La voie 
professionnelle.

L'élève fait un choix parmi les
voies d'orientation, et
formule un ou des vœux

1e étape L’orientation

correspond à la forme 
d’enseignement que vous 

souhaitez poursuivre 

2ème étape L’affectation

correspond au lieu 
d’enseignement dans 

lequel vous souhaitez vous 
diriger

L'affectation relève de l'inspecteur 
d'académie, directeur académique des 
services départementaux de l'éducation 
nationale (IA-DASEN) qui décide du lieu 
d’affectation de chaque élève

L'élève fait des vœux d’affectation en
indiquant le ou les lycées de son choix les
voies d'orientation,

Le conseil de classe du 3e trimestre se 
prononce sur les vœux des familles et 
donne un avis définitif : favorable ou 
défavorable

1e vœu : 
Lycée A

2e vœu : 
Lycée B …. 10 vœux 

possibles

3e vœu : 
Lycée C

D
e 

fé
vr

ie
r 

à 
m

ai
 

Les vœux provisoires du 2e trimestre sont à saisir : 
Du 18 janvier 2022 au 11 mars 2022

Les vœux définitifs du 3e trimestre sont à saisir : 
Du 25 avril 2022 au 25 mai 2022
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APRÈS LA 3ÈME : L’AFFECTATION EN 2nde GENERALE OU PROFESSIONNELLE

Les demandes d'orientation :
Les demandes provisoires se font mi-mars (conseil de classe du 2ème trimestre), les demandes définitives se 
font fin mai (conseil de classe du 3ème trimestre).

Les demandes d’affectation en lycée professionnel (10 vœux possibles : 1 formation + 1 établissement = 1 
vœu) se font fin mai (conseil de classe du 3ème trimestre).

Les demandes d’affectation en lycée général : Affectation sur une 2nde GT sur le principe de la sectorisation
Les Lycées de secteur de Rosa Parks :
- Carcouët : Management et gestion/ Santé et social/Sciences et laboratoire

- Camus : Cinéma-audiovisuel/musique/théâtre/Latin/ Italien/ Management et gestion

- Monge-La Chauvinière : Sciences et laboratoire/Sciences de l’ingénieur/Création et innovation 
technologique

Pour toutes demandes sur un lycée hors secteur, faire une dérogation (document à demander auprès du 
collège)
Impératif : Demander au moins 1 vœu sur son lycée de secteur

Pour le privé s’adresser directement auprès de l’établissement souhaité.

ORIENTATION EN 3e
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CONSEILS DE CLASSE DU 3è TRIMESTRE : les 30 / 31 mai 2022
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1er étape : accès à e-lyco du collège pour se connecter

1.  Cliquer sur 

Cette fenêtre apparaît 

2.  Cliquer 
sur 

3.  Cliquer 
sur 
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2ème étape : se connecter en utilisant identifiant et mot de passe

Cette nouvelle fenêtre apparaît :

Sélectionner votre 
profil;

Ecrire votre identifiant 
Puis votre mot de passe
Puis connecter



Connexion au portail Scolarité services avec mon compte Educonnect

Accès avec l’identifiant et le 
mot de passe de mon 
compte parent transmis par 
le chef d’établissement



3ème étape : accéder à la rubrique « Scolarité Service »

Cette nouvelle fenêtre apparaît : vous êtes sur votre espace It’s learning et cela vous permet d’avoir accès à la 
scolarité de votre enfant 
Cliquer sur scolarité service 

LE NOUVEAU LYCEE
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Un calendrier et une présentation de chaque phase permet de se repérer dans les différentes étapes avant de 
saisir les intentions d’orientation

Sur la page d’accueil de Scolarité services je clique sur Orientation à partir de 
la date indiquée par le chef d’établissement

Un seul des représentants légaux de l’élève peut effectuer la saisie des 
intentions d’orientation : 
✓ il doit saisir au moins 1 intention ; 
✓ il peut saisir jusqu’à 3 intentions (2de générale et technologique ou 2de 
STHR, 2de professionnelle, 1re année de CAP) ; 
✓ le rang détermine l’ordre de préférence ; 
✓ les intentions doivent être validées afin qu’elles soient prises en compte ; 
✓ les intentions peuvent être modifiées jusqu’à la fermeture du service 
Orientation. 
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Le bouton « + Ajouter 
une intention » ouvre 
une pop-up qui permet 
la sélection d’une voie 
d’orientation

LE NOUVEAU LYCEE
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Exemple ici la famille choisit en vœu 1 
la 2nde générale et technologique ou 2 
STHR

Après la validation de la sélection de la 2de générale et technologique ou 2de STHR, le récapitulatif de la sélection est affiché, 

Sinon vous validez l’intention 
choisie afin qu’elle soit prise en 
compte et terminer la saisie 

Il est possible d’ajouter une 
intention pour une autre voie 
d’orientation ou de modifier la 
sélection 
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Si vous ajoutez une intention pour une 
autre voie d’orientation une nouvelle 
fenêtre apparaît, ici la famille fait un 
vœu de 2nde professionnelle
Vous pouvez faire 3 vœux d’intention 

Le récapitulatif des
intentions d’orientation
saisies est affiché et doit
être validé pour être
enregistré

LE NOUVEAU LYCEE
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Un récapitulatif des intentions d’orientation saisies et un message sont affichés après la 
validation des intentions : 
✓ transmission d’un courriel avec le récapitulatif des intentions d’orientation saisies à 
chaque représentant légal ; 
✓ possibilité de modifier les intentions d’orientation saisies jusqu’à la fermeture du 
service en ligne Orientation. 
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https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee/l-orientation-en-3e-et-l-affectation-en-lycee-9257

Plus d’information ici : 
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https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee/l-orientation-en-3e-et-l-affectation-en-lycee-9257


• AU COLLEGE

* Le lundi matin et mardi après-midi

* Prendre RDV à la Vie Scolaire

Les RDV individuels
AU C.I.O. DE NANTES

34 rue du Fresche Blanc

44322 Nantes

Tél : 02 40 94 00 12

En période scolaire

du lundi au vendredi

de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

Sur RDV de préférence

Pendant les vacances

Mêmes horaires

De préférence sur RDV

(RDV possibles au CIO

avec  Sophie Dumiot le mercredi matin).

LE NOUVEAU LYCEE
Collège Rosa Parks Nantes 



Portes ouvertes Lycées professionnels 
Jean Jacques Audubon
10 Bd Paul Langevin  Couëron

02.40.86.11.67 Samedi 12 mars 9h-12h

François Arago
23 Rue du Recteur Schmitt  Nantes

02.40.74.25.10 Samedi 19 mars  9h à 16 h pour le lycée

Bougainville 
2 Rue Eugène Leroux  Nantes  

02.51.80.24.02 Vendredi 11 mars
Samedi 12 mars

16h à 20h
9h à 13h

EREA La Rivière
10 Bd A. Einstein  Nantes

02.40.76.40.05 Samedi 30 avril 9h à 12h30

Léonard de Vinci 
31 Rue de la Bottière  Nantes

02.40.50.33.32 Samedi 5 mars 9h à 16h

Nelson Mandela
10 Rue P. Vidal-Naque Nantes

02.51.72.86.60 Vendredi 11 mars
Samedi 12 mars

18H à 21H
9H à 13H

Michelet - 41 Bd Michelet  Nantes 02.40.74.95.31 Samedi 19 mars  9h à 12h30
Gaspard Monge La Chauvinière
2 Rue de la Fantaisie  Nantes

02.40.16.71.00. Vendredi 25 février 
Samedi 26 février 

17h à 20h
9h à 12h30

Jacques Cassard (Maritime)
111 Rue du Port Boyer  Nantes

02.40.50.51.01 Samedi 29 janvier
Samedi 19 mars  

Sur rendez-vous au : 
02 40 50 09 42 

Appert
24 Avenue de la Cholière Orvault

02.51.78.22.00 Samedi 26 février 9h à 15h30

Grand Blottereau
34 chemin du pourceau Nantes

02.40.49.39.98 V 11 mars S 12 mars 17h à 20h /8h30 à 12h30

Pablo Neruda
Rue Pablo Neruda  Bouguenais

02.40.32.02.49 11/03/2022
12/03/2022

16h00 – 20h00
09h00 – 12h00

Les Bourdonnières 
Rue de la Perrière  Nantes

02.40.34.02.60. 05 mars

Louis Jacques Goussier
20 rue du Château de Rezé  Rezé

02.40.32.44.00 Vendredi 04 mars 
Samedi 05 mars 

17h30 – 20h00 
09h00 – 12h00 

Les Savarières
5 Avenue de Glinde St Sébastien/Loire

02.51.79.01.21 28 et 29 janvier 
virtuel 



Albert Camus –
11 Rue E. Coutan Nantes

02.51.80.64.64. Vendredi 1er avril
Samedi 2 avril

18h à 20h
9h à 12h

Carcouët - 115 Bd du Massacre Nantes 02.40.16.18.18. Samedi 5 mars 9h00 à 14h00
Clemenceau
1 Rue Clemenceau Nantes

02.51.81.86.10. Samedi 26 février 9h à 12h 

Guisthau
3 Rue du Boccage Nantes

02.51.84.82.20. Vendredi 25 mars 
Samedi 26 mars

18 à 20h
9h à 12h

Gaspard Monge La Chauvinière
2 Rue de la Fantaisie  Nantes

02.40.16.71.00. Vendredi 25 février 
Samedi 26 février 

17h à 20h
9h à 12h30

Jules Verne
1 Rue du Gal Meusnier  Nantes

02.40.12.27.12. Samedi 22 janvier 9h à 12h

La Colinière
129 Rue du Landreau Nantes

02.40.93.93.33. Samedi 26 février 9h à 15h

Livet 16 Rue Dufour Nantes 02.51.81.23.23. Samedi 26 février 9h à 16h 
Nelson Mandela
10 Rue P. Vidal-Naque Nantes

02.51.72.86.60. Vendredi 11 mars
Samedi 12 mars

18H à 21H
9H à 13H

Honoré d’Estienne d’Orves
16-18 Rue de la Mainguais Carquefou

02.28.34.20.70. Samedi 5 mars 9h à 13h 

Nicolas Appert  
24 Avenue de la Cholière Orvault

02.51.78.22.00. Samedi 26 février 9h à 15h30

Jules Rieffel
5 Rue de la Syonnière St Herblain

02.40.94.99.30. Vendredi 28 janvier 
Samedi 29 janvier
Vendredi 11 mars 
Samedi 12 mars

17h à 20h 
8h30 à 12h30
17h à 20h 
8h30 à 12h30

Portes ouvertes Lycées généraux et technologiques


